Deux nouvelles opportunités proposées par la Région wallonne pour favoriser 
l’innovation dans les TPE/PME.
1. Les bourses d’innovation

Elles peuvent être octroyées aux TPE/PME qui investissent dans un projet de différenciation : développement d’un nouveau produit, d’un nouveau service, amélioration de processus, mise en œuvre d’une nouvelle méthode de vente…

La bourse couvre 100% d’un montant plafonné à 12.500 Eur, à justifier par des factures provenant de prestataires externes.

Un dossier relativement simple est à compléter pour le 14 décembre 2007 au plus tard.

Il doit être parrainé par un opérateur agréé, parmi lesquels figure le Centre d’Entreprise Héraclès.
Des infos complémentaires et le dossier de candidature sont disponibles sur le site www.innovationattitude.be
2. Prêts subordonnés à taux réduit pour projets innovants

La SOWALFIN propose aux TPE/PME qui développent un projet innovant des prêts subordonnés d’un montant maximum de 250.000 Eur à un taux d’intérêt annuel réduit à 2%.
Le prêt couvre maximum 40% des besoins de financement du projet d’innovation.

La moitié du prêt peut couvrir du besoin en fonds de roulement (marketing, commercialisation…).

La date limite pour le dépôt des dossiers de candidature est fixée au 15 janvier 2008.

Le Centre d’Entreprise Héraclès peut vous accompagner dans la réalisation de ce dossier.

Des informations complémentaires sont disponibles sur le site www.sowalfin.be rubrique « actualité ».
Nous vous recontacterons si vous nous faxez le présent document complété au 071/31.67.35.
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Je souhaite être recontacté au sujet du prêt innovation proposé par la SOWALFIN.
Vos coordonnées :

Entreprise : 

Nom de la personne de contact : 

Tél. + E-mail : 

Merci de votre collaboration.

A renvoyer par fax au Centre d’Entreprise Héraclès au 071/31.67.35, par mail (elopez@heracles.be)

ou par courrier à l’adresse suivante : avenue Général Michel 1e à 6000 Charleroi.

